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VM MATERIAUX

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 4 282 150,50 €.
Siège social : Route de la Roche-sur-Yon, 85260 L'Herbergement.

545 550 162 R.C.S. La Roche sur Yon.

Avis de réunion valant avis de convocation.
Les actionnaires de la société VM Matériaux (la « Société ») sont informés qu'ils sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, le 22 décembre
2010, à 17 heures, au siège social de la Société, Route de la Roche-sur-Yon à L'Herbergement (85260), à l'effet de délibérer et de statuer sur l'ordre du
jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour.

— Lecture du rapport du Directoire ;
— Lecture des deux rapports du commissaire aux apports ;
— Lecture des deux contrats d'apport ;
— Approbation de l'apport en nature consenti par la société SICAT à la Société, de son évaluation et de sa rémunération ;
— Approbation de l'apport en nature consenti par la société HVB et par Monsieur Daniel Robin (ou une entité à laquelle il a préalablement transféré
sa participation) à la Société, de son évaluation et de sa rémunération ;
— Rémunération de l'apport et augmentation du capital social de la Société de 4 282 150,50 € à 4 490 464,50 € par émission de 138 876 actions
nouvelles d'une valeur nominale de 1,50 € chacune à attribuer en rémunération des apports en nature consentis à la Société ;
— Constatation de la réalisation définitive des apports en nature et de l'augmentation de capital corrélative ;
— Modification corrélative des statuts ;
— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Projet de résolutions.
Première résolution (Approbation de l’apport consenti par la société SICAT, de son évaluation et de sa rémunération). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance :
— du rapport du Directoire ;
— du rapport sur la valeur des apports et sur la rémunération de l'apport établi, conformément à l'article L.225-147 du Code de commerce, par Monsieur
Michel Aperce, commissaire aux apports désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de La Roche sur Yon en date du
5 octobre 2010 ;
— et, du contrat d'apport en nature conclu entre la Société et la société SICAT, aux termes duquel la société SICAT fait apport à la Société de 4 371
actions qu’elle détient dans le capital de la société Préfa des Pays de Loire évaluées à la somme totale de 4 498 070,50 €, soit 1 029,07 € par action
apportée, moyennant l'attribution de 66 148 actions nouvelles de 1,50 € de valeur nominale chacune, représentatives de l'augmentation de capital faisant
l'objet de la troisième résolution ;
Approuve, sous réserve de l'approbation de la deuxième résolution, cet apport aux conditions du contrat, son évaluation ainsi que sa rémunération et
l'ensemble des stipulations du contrat d'apport.

Deuxième résolution (Approbation de l’apport consenti par la société HVB et par Monsieur Daniel Robin (ou une entité à laquelle il a préalablement
transféré sa participation). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance :
— du rapport du Directoire ;
— du rapport sur la valeur des apports et sur la rémunération de l'apport établi, conformément à l'article L.225-147 du Code de commerce, par Monsieur
Michel Aperce, commissaire aux apports désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de La Roche-sur-Yon en date
du 5 octobre 2010 ;
— et, du contrat d'apport en nature conclu entre la Société, la société HVB et Monsieur Daniel Robin (ou toute entité qui lui serait substituée), aux
termes duquel la société HVB et Monsieur Daniel Robin (ou toute entité qui lui serait substituée) font respectivement apport à la Société de 2 548 et
749 actions qu’ils détiennent dans le capital de la société Vendée Béton, soit 3 297 au total évaluées à la somme totale de 4 945 500 €, soit 1 500 € par
action apportée, moyennant l'attribution de 56 206 actions nouvelles de 1,50 € de valeur nominale chacune pour la société HVB et de 16 522 actions
nouvelles de 1,50 € de valeur nominale chacune pour Monsieur Daniel Robin (ou toute entité qui lui serait substituée), représentatives de l'augmentation
de capital faisant l'objet de la troisième résolution ;
Approuve cet apport aux conditions du contrat, son évaluation ainsi que sa rémunération et l'ensemble des stipulations du contrat d'apport.

Troisième résolution (Rémunération des apports et augmentation de capital). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, des contrats d'apports et des rapports du
commissaire aux apports,
Décide en conséquence d'augmenter le capital social de la Société d'un montant en nominal de 208 314 €, ce qui le porte de 4 282 150,50 € à 4 490
464,50 €, par la création de 138.876 actions nouvelles ordinaires de la Société d'une valeur nominale de 1,50 € chacune, entièrement libérées et
attribuées aux apporteurs en rémunération de leurs apports respectifs dans les proportions suivantes :
— 66 148 actions nouvelles pour la société SICAT ;
— 56 206 actions nouvelles pour la société HVB ;
— 16 522 actions nouvelles pour Monsieur Daniel Robin (ou toute entité qui lui serait substituée).

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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La prime d'apport d'un montant total de 9 235 256,50 €, constituée par la différence entre la valeur des apports (soit 9 443 570,50 €) et la valeur
nominale des titres rémunérant les apports (soit 208 314 €), sera inscrite à un compte spécial « Prime d'apport » au passif du bilan sur lequel porteront
les droits des actionnaires anciens et nouveaux et qui pourra recevoir toute affectation décidée par l'Assemblée Générale.
Les actions attribuées aux apporteurs en rémunération de leurs apports respectifs seront assimilées aux actions anciennes, donneront jouissance des
mêmes droits, supporteront les mêmes charges et seront soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société à compter de la date de réalisation
de l'augmentation de capital.
Ces actions seront admises aux négociations sur le marché Euronext Paris sur la même ligne que les autres actions de la Société.

Quatrième résolution (Constatation de la réalisation définitive des apports en nature et de l’augmentation de capital). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, en conséquence de l'adoption des résolutions
qui précèdent, constate que les apports en nature et l'augmentation de capital qui en résulte sont définitivement réalisés.

Cinquième résolution (Modification statutaire corrélative). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, en conséquence de l'adoption des résolutions qui précèdent, décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts
de la Société qui seront désormais rédigés comme suit :
— Article 6 – Apports : Ajout d'un point 40) :
– « Lors d'un apport de la société SICAT comprenant 4 371 actions de la société Préfa des Pays de Loire, pour un montant de 4 498 070,50 €, et d'un
apport de la société HVB et de Monsieur Daniel Robin (ou toute entité qui lui serait substituée) comprenant 3.297 actions de la société Vendée Béton,
pour un montant de 4 945 500 €, le capital social de la Société a été augmenté, en vue de rémunérer ces apports, de 208 314 € pour le porter à 4 490
464,50 € par la création de 138 876 actions nouvelles de 1,50 € de nominal chacune. »
Modification du dernier paragraphe : « Soit total des apports :
– Quatre millions quatre cent quatre-vingt-dix mille quatre cent soixante quatre euros cinquante cents (4 490 464,50 €) ».
— Article 7 – Capital social : L'article 7 est modifié comme suit :
– « Le capital social est fixé à la somme de 4 490 464,50 €. Il est divisé en 2 993 643 actions de 1,50 € de nominal chacune. »

Sixième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente réunion pour effectuer
tous dépôts, publications et formalités nécessaires.

————————

Tout actionnaire a le droit de participer à cette Assemblée ou de s'y faire représenter par son conjoint ou un autre actionnaire, quel que soit le nombre
de ses actions, dès lors qu'il justifie de sa qualité d’actionnaire au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit au plus tard le 17 décembre 2010 à
zéro heure, heure de Paris. La qualité d’actionnaire résulte de l’enregistrement comptable des titres :
— soit dans les comptes de titres nominatifs de la Société ;
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité auprès duquel vous devrez demander la délivrance d’une attestation de
participation.

Les actionnaires nominatifs recevront une formule de vote par correspondance et de pouvoir avec la lettre de convocation.

Les actionnaires au porteur souhaitant voter par correspondance doivent en faire la demande soit auprès de leur intermédiaire financier habilité, soit
directement auprès de la Société par lettre recommandée avec avis de réception, celle-ci devant être reçue 6 jours au moins avant la date de l'Assemblée.
Ce formulaire devra, pour être pris en considération, être parvenu à la Société au moins 3 jours avant l'Assemblée, accompagné de l’attestation de
participation.

Il est rappelé qu'aux termes de l'article 11 des statuts de la Société, tout actionnaire détenant 1,5% au moins du capital de la Société est tenu d'en informer
immédiatement la Société par lettre recommandée avec avis de réception, cette obligation s'appliquant à chaque franchissement d'un multiple de ce
pourcentage.

Les actionnaires peuvent, à compter de la publication du présent avis et jusqu’à vingt-cinq jours avant l’Assemblée générale, demander l'inscription de
projets de résolutions à l'ordre du jour de cette Assemblée. Cette demande doit être accompagnée d’une attestation d’inscription des titres correspondant
au capital minimal requis, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres tenus par l’intermédiaire habilité,
et son examen par l’Assemblée est subordonné à la transmission d’une attestation identique au troisième jour ouvré avant l’Assemblée.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune inscription de projets de résolutions ne soit demandée.

Les documents prévus à l’article R.225-83 du Code de commerce sont à la disposition des actionnaires au siège social de la Société ou transmis sur
simple demande adressée à VMMATERIAUX, Service Assemblée, BP 7, 85260 L’Herbergement, dans les conditions réglementaires applicables.

Le Directoire.
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